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« La dispersion des cendres sera gratuite et réservée aux personnes qui résidaient dans la 

commune ou qui y sont décédées », indiquent les élus qui rappellent que le jardin du souvenir a 

été entièrement réalisé par des agents communaux : « On peut saluer leur grand 

professionnalisme et leur esprit de service public ». 

 

Information en ligne, recherche d'emplacements disponibles entre les tombes, 

création d'un jardin du souvenir... Le cimetière connaît actuellement une petite 

révolution. 

Il y a un an, la commune s'attelait à restructurer son cimetière. « Il s'agissait d'éviter la 

construction d'un nouveau cimetière, ce qui aurait coûté entre 300.000 € et 400.000 € à la 

collectivité, mais aussi de mettre l'actuel aux normes tout en respectant l'environnement », 

rappellent les élus. 

 



Un site Internet dédié 
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